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J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 15 mars dont le

texte a été distribué comme document du Conseil de sécurité sous la cote S/5262.

En ce qui concerne le deuxième paragraphe de cette lettre, dans laquelle il

est rappelé que la pratique établie du Conseil de sécurité est de faire distribuer,

lorsqu'un Etat Membre le demande, tout document relatif b une que'3'è,ion inscrite à

l'ordre du jour du Conseil, je me permets de vous faire remarquer que, dans ma

lettre du 14 mars (S/5260), je n'ai pas fait allusion à cette pratique mais au

vocabulatre qui devrait ~tre employé d~ns les documents que l'Organisation des

Nations Unies fait reproduire ou distribuer, vocabulaire qui devrait ~tre

compatible avec la grandeur 'et la dignité qui caractérisent l'Organisation.

Mon gouvernement connatt et accepte la pratique du Conseil de sécurité à

laquelle vous vous référez qui, pour lui, découle du droit qu'a tout Etat Membre

d'exposer un différend et d'utiliser tous les arguments qu'il juge bon pour

défendre sa position et attaquer la position adverse d'un ou de plusieurs autres

Etats Membres. En revanche, ce que mon gouverr·"!.!ment n'accepte pas c'est qu'au

sein d'une société civilisée il existe un droit à l'insulte et qu'à ce droit

corresponde l'obligation poux- l' 0l\"U de reproduire et de distribuer des paroles

insultantes dans les documents officiels de l'Organisation.

En conséquence, je ne puis que vous confirmer entièrement la cOInn'uuication

que je vous ai fait parvenir le 14 mars 196; (S/5260).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire publier la présente lettre comme

document officiel du Conseil de sécurité.

Veuill~ agréer, etc.

Le représentant permanent du Vénézuela,

(Signé) carlos Sosa RO~IGUEZ

63-05596


